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V 

CHRONIQUE DES QUESTIONS OUVRIÈRES ET DES ASSURANCES SUR LA VIE 

Les grèves en Russie. — Los résultais des grèves survenues eu Russie de i 895 a 
1904 sont les suivants : 

Nombre 
de grèves 1 765 
de grévistes. • 431 254 
d'entreprises atteintes 1 76* 

\. Slatistical abstract des États-Unis, 1906, pages 030 «t fttiiv. 
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Motifs des grèves (en pour cent da nombre total des ftrèvtfs) 

Questions de salaires. 74,3 
Solidarité 10,0 
Personnel, économats, indemnités. . » 7,6 
Amendes 1,4 
Heures de travail et organisation du travail 6,7 

100,0 

Résultats des grèves (en pour cent du nombre total des grèves) 

Succès des revendications 28,2 
Echec des revendications 45,4 
Transactions 21,8 
Aucun résultat définitif 4 ,6 

100,0 

Les grèves en Belgique. — Les résultats des grèves'survenues en Belgique durant 
Tannée 1904 sont les suivants : 

[ de grèves S3 
Nombre < de grévistes * 12 693 

( d'entreprises atteintes 132 

Motifs des grèves 
Questions de salaires 38 
Personnel et questions syndicales %. . 19 
Heures de travail et organisation du travail 15 
Règlements d'atelier et amendes Il 

Résultats des grèves 
Succès des revendications. . 16 
Échec des revendications 56 
Transactions 10 
Aucun résultat définitif : . . . . i 

Les grèves et lock-outs en Allemagne. — Les résulats des grèves et lock-ôùts sur
venus en Allemagne durant Tannée 1904 sont les suivants : 

I. GRÈVES 

j de grèves 1 $70 
Nombre j de grévistes 113 480 

f d'établissements atteints 10 321 

Motifs des grèves 
Questions de salaires I 4 l3 
Durée du travail « * . , . . 486 
Autres causes 784 

Résultats des grèves 
Succès des revendications 449 
Échec des revendications 733 
Transactions 688 

II. LOCK-OUTS 

Î
de lock-outs 120 

d'ouvriers renvoyés 23 760 
d'établissements atteints 1115 

Motifs des lock-outs 
Questions de salaires • 44 
Durée du travail 27 
Autres causes 100 

« 
Résultats des lock-outs 

Succès des revendications 44 
Échec des revendications . . . . 4S 
Transactions , . . . » * . . * J . \ . » . . • i 33 
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Les grèves et lock-outs aux Pays-Bas. — Les résultats des grèves et lock-outs sur
venues aux Pays-Bas durant Tannée 1904 sont les suivants : 

I. GKÈVES 

( de grèves 84 
Nombre < de grévistes 4 432 

( d'établissements atteints 123(83 conflits) 

Motifs des grèves 
Questions de salaire 62 
Durée du travail 3 
Personnel 20 
Réglementation du travail 12 
Autres causes 19 

Résultats des grèves 
Succès des revendications 22 
Échec des revendications , 34 
Transactions s 25' 
Résultats douteux ou inconnus , . ' . . 8 

II. LOCK-OOTS 

!

de lock-outs • 17 

d'ouvriers renvoyés 6 754 
d'établissements atteints 74 

Motifs des lock-outs 
Questions de salaires 1Q 
Réglementation du travail ' 3 
Autres causes 4 

Résultats des lock-outs 
Succès des revendications 9 
Échec des revendications 2 
Transactions 6 

Les grèves en France. — La statistique des grèves, pour Tannée 1904, est définie en 
France par les chiffres suivants : 

i de grèves 1 026 

d'établissements atteints 17 250 
de grévistes 271097 
de journées de travail perdues 3 934 884 

Motifs des grèves. 
Demandes d'augmentation de salaire 591 
Résistance à une réduction de salaire 59 
Demande de réduction de la journée de travail 102 
Contestations J au salaire 119 

relatives j à la réglementation du travail 5$ 
Opposition au travail aux pièces 45 
Contestations relatives aux règlements d'atelier 64 

!

de suppression des amendes , . . . 26 

de réintégration d'ouvriers congédiés 127 
de renvoi de personnes 117 

Retenues pour l'assurance et caisses de secours 18 
Divers 712 

Résultats des grèves. 
Succès des revendications 297 
Échec des revendications 335 
Transactions * 394 

Assurances ouvrières en Allemagne. — 1° Assurance contre la maladie ('). 
1. A la date où nous rédigeons cette chronique, nous n'avons pas encore connaissance des résultats 

de la statistique de l'assurance contre la maladie en Allemagne pour l'année 1903. 



— 215 — 

2* Assurance contre les accidents. — L'assurance contre les accidents a été appliquée 
en 1904 à 19 876025 personnes dont 7 849120 ouvriers industriels, 11189071 ouvriers 
agricoles et 837 834 ouvriers des exploitations d'État. 

Le nombre d'accidents survenus en 1904 est de : 

64 082 (46,5 °/0) suivis d'incapacité de travail temporaire. 
63 235 (45.9 °j0) — — permanente partielle. 

1 604 ( 1J2 °/0) — — permanente totale. 
8 752 ( 6,5 °)0) suivis de mort. 

Total: 137 673 

Les accidents mentionnés par les chiffres qui précèdent ne sont que les accidents 
indemnisés. 

Ils ont motivé, en 1903, des dépenses dont le total s'élève à 161 805 528,52 marcs, dont 
pour l'industrie 116579 253,08 marcs comprenant : 85 890 913,45 marcs pour frais de 
traitement et d'indemnités pécuniaires, et 8 188 387,84 marcs pour frais d'administration 
courante. 

3° Assurance contre Vinvalidit'. — En 1904, le nombre des pensions constituées dans 
les trente et un établissements régionaux a atteint 156 008, dont 134 862 pensions d'inva
lidité, 9 749 pensions de maladie et 11 397 pensions de vieillesse. Les nombres corres
pondants relatifs aux neuf caisses spéciales étaient 8 874, 7 434, 768 el 672. 

La valeur de la part des pensions incombant à tous les établissements d'assurance était 
de 83 573 871,30 marcs. La valeur moyenne de la pension de* vieillesse était de 157,18 
marcs; la valeur moyenne de la pension de maladie était de 158,87 marcs; la valeur 
moyenne de la pension d'invalidité était de 155,13 marcs. La valeur totale des cotisations 
encaissée s'est élevée à 154087 799,36 marcs, celle des arrérages à 128 849097,17 marcs. 
Les frais d'administration ont été de 13 744 827,33 marcs soit 89 % des cotisations 
encaissées. 

Assurances ouvrières en Autriche. — 1° Assurance contre la maladie. — En 1903, 
2 935 caisses de maladie, comptant 2 660 623 membres, ont dépensé 51 551 271 couronnes, 
dont 8185196 couronnes pour frais médicaux, 6138 580 couronnes pour frais pharma
ceutiques et 26485 561 couronnes pour indemnités pécuniaires; le nombre des jours de 
maladie a été de 23049 676; la valeur des recettes a atteint 53 950 995 couronnes. 

2° Assurance contre les accidents. — L'assurance contre les accidents, en 1903, a été 
appliquée à 2 621 929 personnes dont 1 775 803 ouvriers industriels et 846126 ouvriers 
agricoles. Les accidents survenus en 1903, au nombre de 25459, se répartissent comme 
suit : 

19 241 (75,6 °/0) suivis d'incapacité de travail temporaire. 
5 309 (20,8 °/0) — — permanente. 

909 ( 3,6 °/0) suivis de mort. 

Les chiffres qui précèdent ne concernent que les accidents indemnisés. Les dépenses 
correspondantes ont élé, au total, de 45 039178 couronnes, dont 22 473109 couronnes 
représentent le capital des pensions et 18 732 454 couronnes les indemnités payées. Le 
montant total des recettes a été de 34 529 213 couronnes, soit 13,16 couronnes par 
assuré. 

France. — Caisse nationale d'assurance en cas de décès. — Au 31 décembre 1903, la 
valeur des capitaux assurés par la caisse était de 3 465 363 fr. ; elle s'élevait à 3 550151 fr. 
au 31 décembre 1904, soit une augmentation de 84 788 fr. 

Les assurances collectives contractées en 1904 par les sociétés de secours mutuels ont 
été de 142, comprenant 20 313 membres participants; la valeur des primes correspon
dantes a été de 144 667 fr. el celle des sommes déboursées de 114 498 fr. 

Les assurances indi\iduelles ont donné lieu au recouvrement de 1 129 primes pour 
une somme de 73 289 fr. et les capitaux pavés aux décès se sont chiffrés par une valeur 
de 62901 fr. 
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La caisse présentait, le 31 décembre 1904, un total de ressources égal à 1 912 646 fr. 
En 1904, des assurances mixtes ont été souscrites à raison de seize contrats, savoir : 

un pour un capital de 501 a 1 000 fr., deux pour un capital de 1 001 à 1 500 fr., deux 
pour un capital de 1 501 à 2 000 i'r., onze pour un capital de 3 000 fr. 

Caisse nationale d'assurance en cas d'accidents. — 1° (Loi du 11 juillet 1868*. La 
caisse d'assurance en cas d'accidents, fonctionnant sous le régime de la loi du 11 juillet 
1868, a encaissé, en 1904, 2 314 fr pour 424 cotisations, ce qui porte à 289 676 fr. la 
valeur des primes versées au nom de 45 052 assurés depuis la fondation (11 juillet 1868) 
de la caisse jusqu'au 31 décembre 1903. Le règlement des sinistres n'a entraîné qu'une 
dépense représentant 83,85 % des sommes encaissées. Le nombre des accidents relevés 
depuis l'origine de la caisse est de 103, savoir : 27 suivis de mort et 76 suivis d'incapacité 
permanente de travail. 

2° (Loi du 24 mai 1899). La caisse, fonctionnant sous le régime de la loi du 24 mai 
1899 pour l'application de la législation sur les accidents du travail, a reçu, en 1904, la 
souscription de 1 087 contrats, dont 63 pour machines agricoles. Le chiffre constaté de 
salaires afférents aux 1 024 contrats industriels était de 21 869 159 fr. ; le total des primes 
annuelles correspondantes était de 433 713 fr. Les primes définitives pour les contrats 
agricoles atteignaient 3484 lï. Du 1er janvier au 31 décembre 1904, les recettes se sont 
élevées à 517 669 fr. 88; les dépenses, à 487 333 fr. 61; le total des disponibilités était 
de 464 091 fr. 54 au 31 décembre 1904; le montant des sommes à mettre en réserve pour 
sinistres et autres causes atteignait 601 873 fr. 12, c'est-à-dire excédant de 137 781 fr. 58 
le total des disponibilités. 

Les accidents du travail dans les entreprises commerciales. — Une loi du 
12 avril I906 a étendu aux entreprises commerciales la législation relative à la responsa
bilité en matières d'accidents du travail. ' 

Résultats d'application de la loi sur les accidents du travail. — Le ministre du 
commerce a adressé au Président de la République, le 7 mars 1906, le deuxième rapport 
sur l'application générale de la loi du 9 avril 1898 relative aux accidents du travail, sur 
la situation des sociétés d'assurances admises à pratiquer les assurances régies par ladite 
loi et sur le fonctionnement des fonds de garantie. 

Un nouveau livre sur les retraites ouvrières (1). — M. S. Lefort, avocat au Conseil 
d'État et à la Cour de cassation, dont le nom fait autorité en matière d'assurance, vient 
de publier, après les remaniements nécessaires, le travail que l'Académie des sciences 
morales et politiques avait récompensé en 1901. Cet ouvrage magistral vient à son heure, 
alors que les préoccupations de tous se portent sur la grave question des retraites 
ouvrières (*). 

Maurice BELLOM. 


